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Appartient à Conseil des ministres du 21 novembre 2025

Fixation du contingent de l’armée pour 2026

Sur proposition du ministre de la Défense Theo Francken, le Conseil des ministres a approuvé un
avant-projet de loi fixant le contingent de l'armée pour l'année 2026, comme le prescrit la
Constitution.

En 2026, le contingent sera limité à 30 300 militaires.

L’avant-projet est soumis à la signature du Roi, en vue de son dépôt devant la Chambre des représentants.
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